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2° Que nonobstant tout autre réglement antérieur, aucun membre n’est rensé 
exclu de la Société à moins que son exclusion n'ait été ou ne soit nommément 
prononcée par un Bureau

3° Qu’un compte détaillé de la Recette et de la Dépense annuelle sera 
désormais transmis à tous les membres.

4° Que le Secrétaire ou Vice-Secrétaire sera tenu dorénavant de fournir à 
chaque Procureur des copies imprimées ou manuscrites, à la discrétion du Prési­
dent, de tous actes transmissibles aux ditférens membres

5° Que Monseigneur le Président ou Vice-Président est prié de subvenir 
aux besoins de Mr Duchouquet pendant l'année prochaine.I

f> Qu'une somme de %,5 soit donnée pour l’année suivante à
Mr. Coite a x.

7* Qu'une somme de g soit donnée pour l'Eglise du Faux-
bourg St. llocb.

SP soient accordes à Monseigneur de Québec pour 
l'encouragement de l'école angloisc catholique du Fauxbourg St. Rocli.

S” Que

soit donnée à Monseigneur le Pré­
sident pour encourager l’impression de quelques livres de piété.

9’ Que la somme de

( 10° Que jS -/P* 
aière d’encouragement.

soient alloués au Séminaire de Nicolet par ma-

I Ie Qu'une somme de c/f son. donnée à Monseigneur de 
Québec pour aider à la pension d'un ou de plusieurs Ecclesiastiques Irlaudois, 
destinés aux missions angloises'dü Diocèse

Le Trésorier a lait recette de //3n/Z «te contributions ar­
riérées et de contributions de Mil-huit-cent-qninzc de ce qui
joint au montant de l'année précédente S /Ï33.//■•//%. forme la somme totale 
de S ZZ&3•• sur cette somme il a été dépense ^ .^X de
manière qu’il reste encaisse ^ '

Fait et passé au dit presbytère de St. Charles les jour et an que dessus.

(Signé) Ijjl BERN. CL, Ev. de Salde, vice-president,

I
Vézina pire., Pcrras ptre., Ant. Bedard ptre., Paquet pire., Desjardins pire., 

Villade ptre., Raimbault pire., Doucct pire., Thos. Maguire proc. et pro sccr.

i

Pour copie, conforme à l’original.
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